
 

Saint-Hubert, le 13/04/2022 

Séance du 21 avril 2022 à 20h00  

à la salle communale, rue Général Dechesne 

ORDRE DU JOUR 

                          ________________________________________________________ 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 17 mars 2022 
 
Finances 
 
2. Compte communal 2021 
 
3. Modification budgétaire 1/2022 
 
4. CPAS - Compte 2021 
 
5. Situation de caisse de la Ville 2021 - Contrôle du Commissaire d'arrondissement 
 
Fabrique d’église 
 
6. Compte 2021 - FE Awenne - Mirwart 
 
Eau 
 
7. Avenir du réseau d'eau de Saint-Hubert - validation des résultats du sondage et prise de 

position sur l'avenir 
 
Personnel 
 
8. Adhésion à la centrale de marchés de l'ONSSAPL - deuxième pilier de pension des 

membres du personnel contractuel des administrations provinciales et locale: nouveau 
marché public du Service fédéral des Pensions 

 
Travaux 
 
9. Appel à projets "Rénovation énergétique des infrastructures sportives" 
 
 
10. Marché 2022007 - DE/ Achat camionnette - Approbation des conditions et du mode de 

passation. 
 
11. Déclassement et vente de mobilier communal vétuste et de bois de chauffage 
 



Rapports d’activités 
 
12. Comptes et bilan 2021, budget 2022 de l’ASBL Agence de Développement Local de Saint-

Hubert (A.D.L.) BE 0627 9719 563 
 
 
 
HUIS-CLOS 
 
13. Engagement d'une employée au service Comptabilité / Eau-Taxes 
 
14. Engagement d'une employée au poste de chef de bureau administratif / coordinateur en 

planification d'urgence 
 
15. Service - Enseignement - ENSEIGNEMENT-Ecole communale PAUL VERLAINE-Annonce 

des emplois vacants au 1er avril 2022 en vue d'une nomination au 1er avril 2023. 
 
16. Service - Enseignement - RECTIFICATIF de la délibération du 14 mars désignant une 

institutrice maternelle pour 11/26èmes suite à l'augmentation de cadre à l'implantation 
de POIX. 

 
17. Service - Enseignement - Désignation, au mercredi 23 mars 2022, d'un maitre de 

psychomotricité, pour 02/26èmes à l'école communale Paul Verlaine 1, implantation de 
Poix. 

 
18. Service - Enseignement - Demande, d'une institutrice primaire, d'une interruption de 

carrière dans le cadre du congé parental, non rémunéré, du 03/05/2022 au 30/06/2022. 
 
 
 

Pour le Collège, 
 

 Le Directeur général ff,      Le Bourgmestre, 
 
 Frédéric LEROY       Pierre HENNEAUX 

 


